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SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de rouvroy pour le renouvellement intégral du conseil municipal

par arrêté du 18 octobre 2016

La Sous-Préfète,
VU le code électoral et notamment ses titres I et IV du livre Ie,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret du 08 juillet 2015 portant nomination de Madame Elodie DEGIOVANNI, administratrice civile hors classe,
détachée en qualité de sous-préfète hors classe, en qualité de sous-préfète de Lens (classe fonctionnelle II),

VU la démission de M. Jean HAJA, Maire de ROUVROY, en date du 11 octobre    2016, le décès de M. Jean-Kléber
DARRAS, adjoint au maire, le 6 juin 2015, et l’absence de suivant de liste au conseil municipal ; 
CONSIDERANT qu’avant de procéder à la désignation d’un nouveau maire, il y a lieu en application de l’article L 2122-8 du code général
des  collectivités  territoriales  d’organiser  une  élection  municipale  pour  élire  les  conseillers  municipaux  et  communautaires  de  cette
commune ;
sur proposition de mme la sous-préfète de lens. a r r e t e

ARTICLE 1 : Les électeurs de la commune de ROUVROY sont convoqués pour le premier tour de scrutin le dimanche 27 novembre 2016
et, en cas de ballottage, le dimanche 4 décembre 2016, à l'effet de procéder à l’élection des conseillers municipaux et communautaires de
la commune de ROUVROY.

ARTICLE 2 : Pourront participer à ce scrutin les électeurs inscrits sur la liste électorale close le 28 février 2016,  ainsi que ceux pour
lesquels la commission administrative prévue à l'article L.17 du code électoral se sera prononcée au plus tard cinq jours avant le jour du
scrutin du dimanche 27 novembre 2016

ARTICLE 3 : L'assemblée électorale se réunira aux lieux indiqués à l'article 1er de l'arrêté modifié du 5 avril 2012.

ARTICLE 4 : Par application de l'article R.41 du code électoral, le scrutin sera ouvert à huit heures et clos à dix huit heures (heure légale).

ARTICLE 5 : Conformément à l'article L.267 du code électoral, les déclarations de candidature, seront reçues à la Sous-Préfecture de
LENS :     Pour le premier tour de scrutin :
- du jeudi 3 novembre 2016 au jeudi 10 novembre 2016 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 ;
 Pour l’éventuel second tour de scrutin :
- du lundi 28 novembre 2016 au mardi 29 novembre 2016 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

ARTICLE 6 : Pour le premier tour, la campagne électorale sera ouverte le lundi 14 novembre 2016 à zéro heure et prendra fin le samedi
26 novembre 2016 à minuit.
Pour le second tour, la campagne électorale sera ouverte le lundi 28 novembre 2016 à zéro heure et prendra fin le samedi 3 décembre
2016 à minuit.

ARTICLE 7 : Les emplacements d’affichage électoral seront attribués dans l’ordre de la liste arrêtée par Mme la Sous-Préfète de LENS
résultant du tirage au sort qui sera effectué le jeudi 10 novembre 2016 à 18h00 en Sous-Préfecture de LENS entre les listes de candidats
dont la déclaration a été enregistrée.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais et affiché sur tous les
emplacements administratifs de la commune de ROUVROY.

ARTICLE 9 : Mme la Sous-Préfète de LENS et M. le premier adjoint au maire de la commune de ROUVROY sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

La Sous-Préfète,
signé Elodie DEGIOVANNI

CABINET DE LA PRÉFÈTE

AFFAIRES RÉSERVÉES ET ORDRE PUBLIC

Arrêté portant réquisition d’autocars de la société CATTEAU dans le cadre du démantèlement du camp de la lande à calais

par arrêté du 24 Octobre 2016 





DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 

 BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITE

Arrêté portant extension des compétences de la communauté de communes de la région d’audruicq

par arrêté préfectoral en date du 17 octobre 2016



Article 1er : L’article 2.1 alinéa 4 de statuts de la Communauté de communes de la Région d’Audruicq  est complété et modifié comme
suit : «Assainissement non collectif et assainissement collectif des eaux usées »

Article 2 : Conformément aux dispositions du deuxième alinéa du II de l’article L 5214-21 du CGCT la Communauté de communes de la
Région Audruicq  est  substituée  aux communes  d’Offekerque,  Oye-Plage,  Nouvelle-Eglise,  Saint-Folquin,  Saint-Omer-Capelle,  Vieille-
Eglise, Sainte-Marie-Kerque et Zutkerque (hameau de Berthem) au sein du Syndicat intercommunal de la Région d’Andres (SIRA) qui
devient un syndicat mixte.

Article  3:    Conformément  aux dispositions  du troisième alinéa du II  de l’article  L 5214-21 du CGCT le transfert  des  compétences
« assainissement non collectif et assainissement collectif des eaux usées » à la Communauté de communes de la Région d’Audruicq vaut
retrait du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de la Vallée de la Hem section Nord des communes de :
- Ruminghem, Recques sur Hem et Zutkerque (hameau de la Grasse Payelle) de la compétence « assainissement collectif »
- Muncq-Nieurlet (sauf le communal), Ruminghem, Recques sur Hem et Zutkerque (hameau de la Grasse Payelle) de la compétence
« schéma directeur d’assainissement ».

Article 4:  Conformément à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 5 :   Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de Saint-Omer, la Présidente de la Communauté de
communes  de  la  Région  d’Audruicq,  le  Président  du  Syndicat  intercommunal  de  la  Région  d’Andres,  le  Président  du  Syndicat
intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de la Vallée de la Hem section Nord et les Maires des communes concernées,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture du Pas-de-Calais.

Pour la Préfète,
Le Secrétaire Général
signé Marc DEL GRANDE

Arrêté portant modification de la composition de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale (CDCI)

par arrêté préfectoral en date du 24 octobre 2016

Article  1er :  La  composition  de la  Commission  Départementale  de  la  Coopération  Intercommunale  définie  à  l’article  1er  de  l’arrêté
préfectoral du 11 février 2016 est modifiée comme suit :
Représentants des communes :
Communes ayant une population égale ou supérieure à la moyenne communale du département (1 665 habitants) :
M. Jean HAJA est remplacé par M. Christophe PILCH, Maire de COURRIERES.

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 11 février 2016 non contraires au présent arrêté demeurent valables.

Article 3 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis pour
information à Mme et MM. les Sous-Préfets d’arrondissement, inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais
et dont un exemplaire sera notifié à chacun des membres de la commission.

La Préfète
Fabienne BUCCIO
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